
District où sera situé le dit Héritage, et de don-
ner ses raisons pour quoi tel Locataire ou Fer.
mier ne seroit pas condamné à immédiatement
d'abandonner et vuider les lieux.

II. Pourvû toujours qu'aucun tel Ordre Proisa.

ne sera accordé par aucun Juge ou Juge
Provincial comme susdit, à moins qu'il n'ait
préalablement été donné avis d'abandonner et
vuider les lieux, au moins trois mois avant l'ex-
piration du Bail, lorsqu'il aura été pour une an-
née ou plus et par accord verbal, et un mois au
moins avant l'expiration du Bail lorsqu'il aura
été pour un terme moindre d'une année et par
accord verbal.

IV. Et Qu'il soit de plus statué par l'auto- S t
rité·susdite, que si au jour fixé. pour la compa- taire n p rrou
rution de tel Locataire ou-Fermier il ne compa- do
roît point, ou s'il comparoît et ne donné point ,
de raisons suffisantes pourquoi l'Héritage ne se- deraP les

'Pl ieu% leJuge
roit pas suffisamment meublé et garni pour as- pourra nidomier
surer le loyer ou fermage, ainsi que le c as é- q" "' Lt-

cherra, ou pourquoi un Ordre d'abandonner et wid ten
vuider les lieux ne seroit pas décerné et mis à er ai
exécutîon, alors et.dans.ce cas tel Jué ou Juge
Provincial pourra ordonner que le Locataire ou
Fermier ainsi sommé abandonné et vuide les
lieux sous un délai qui né sera pas moindre de
quatre jours ni plus de huit jours; et si'tel Là. relLnti-

cataire ou Fermier ne se conforme point à cet dr,-lifiuxle
Ordre dans le tems§ prescrit,- le Juge ol 'Juge q

el tDe'O lilr 'etProvincial pourra, sur preuve satisfaisante, pzir "'i 
le. serment de la partie poursuivante ou autre- rua

ment, que le lit Locataire ou Fermier ne s'est
pas· conformé au dit Ordre, ordonner que ses
meubles soient mis sur le Carreau suivant la Loi,-
et que le Locataire ou Fermier soit dépossédé
de l'Héritage et le Propriétaire ou Bailleur mis
en possession d'icelui.

V. Et qu'il soit de plus statté par l'autorité
susdite, que si après due -signification de tel Ju,- pour-
Ordie d'abandonner et- vuider les lieux comme tel Loc taire
susdit, ou si après les diligences employées à cet
effet, il paroît par-Serniènt ou atitrement, à la .
satisfaction du Juge ou Juge -Prbyincial susdit,
que le Locataire ou Fermier a éludé la sigînifi-
cation à dessein en se- cachañt, s'éloignant Ou
s'absentant du District, en tenant les lieux fer-
niés ou autrement, le Juge 'oui Juge Prôvin-
cial qui aura donné l'Ordre éoïnme susdit, ou
tout -autre' Juge de'laimême Cour où Cour Pro-
vinciale, expédiéra; s'il en est reqüis dans au-
cun de ces cas, un Ordre ou W'a'rrant à quelque
Iluis'sier du -District luienjoignant de déloger


